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NOTIFICATION

Addendum

L'Autorité responsable des notifications des Communautés européennes a fait parvenir au
Secrétariat la communication ci-après, datée du 1er août 2003.

_______________

Café pour préparation instantanée et torréfié, fruits séchés (à l'exclusion des raisins);  céréales et
produits à base de céréales destinés à la consommation humaine, à l'exclusion du froment (blé) dur et
des produits à base de froment (blé) dur;  produits alimentaires diététiques destinés aux nourrissons et
enfants en bas âge

Le délai prévu pour la présentation d'observations au sujet de la notification G/SPS/N/DEU/9
est repoussé jusqu'au 17 août 2003.

Le document notifié peut être obtenu auprès du point de contact SPS de l'Allemagne.

Bundesministerium für Verbraucherschutz,
Ernährung und Landwirtschaft (BMVEL)
Referat 614
Postfach 14 02 70
53107 Bonn

Téléphone:  + (49228) 529 33 74 ou 529 37 48
Téléfax:  + (49228) 529 33 96
Courrier électronique internet:  614@bml.bund.de
Adresse électronique X400:  S=614;  P=BML;  A=BUND400;  C=DE

__________


